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Autonome dans toutes les affaires il lui oonfiœa par 
le Premier Mini:ltre. 

. AIlT. 6. - Le présent arrêté prendra effet pour 
compter du 1 te janvier 1957. Il sera publié au Jour
ntil officiel de la Répuhlique Autonome du Togo. 

Lomé, le 25 man; 1957. 

N. GlIUNI'l'ZK>r,. 
Par le Premier Ministre ; 
Le Minûlre deJl Financ6l, 

G. Arino-A...AR. 
! 

ARRETE No 65fPM du 25'maTl 1957/!Orlenl créal/.OO 
d'une Régie rl'/WcnC6 a la DélégatIOn du Togo à 
Pans. 

Le Pre~r ~~tre, 
Vu le ~ret n" 56-8·j7 du 24 Ao6t 1956 port6nt statut du Togo, 

Vu la loi t"!!ol..... D' 56-2 du 18 ..ptembro 1956, d6terml.aant 
dan. le cadre du déc",t de 24 ao~t 1956 porlant ""'tilt d.. 
Togo, l&t pOUl'oill du gou-vemement de ls. lUpuhlique Autonome 
du 'rogo et ceUI r6se.... à l'Aooemhlée UAltlaüve; 

ARRETE : 

ARTICLE PIlEMIEt!.. - Il est institué auprès de la 
Délégation du Gouvernement de la République Au. 
tonome du To(:lO à PMi&, une régie d'avlUlce chargée 
d'assurer le reglement des dépenlletl 8uivan~: 

1) Dépenses courantes de fonctionnemt1nt et 
d'entretien des bureaux de la Délégatioo. 

2) - Salaires du personnel employé par la Déléga
.tion si le salaire mensuel de "'" personn,el est inférieur, 
à 25.000 C.J<'.A. 

3) - Frais de location des voiture& li l'u8llfl" de~ 
personnalités endéplaœment ou en miasion en Jrrancei 
IlU compte du Budg"t de la République Autonome 
du Togo. 

4) - Frais de correspondance, télégranUD.es, té.lé
phone de la Délégation. 

5) - Abonnements aux journaux de la Délégation; 
règlement des fraiB de publicité, insertions, annonces, 
etc... . 

6) - Achats de matériel, d'une valeur inférieure. 
à 50.000 C.F.A. effectués pBr III Délégation du Togo, 
lIur la demllllde des Services de la rlépubliquc, oes 
Ilchats devant au préalllhie ,être autoriséS par les Mi
nistre. compétents dana la limite des crédits mis 
à leur disposition. En aucuu cas, l'achat effectutÎ 
par III Délégation ne pourra être supérieu.r au mpn
tant des engagemeut< sigoifiés. 

7) - Fruis de réception donnés en Frllllce P.4r ~ 
Premier :Ministre de la République Autonome dq 
l'ogo - ou sur son ordre éerit. ' 

8) - Dépenses aœidentelles pouvant être effec
tuées sur l'orm'e du Premier Ministre et ne ~ntrant 
pu dan. l'une des œtégories ci-dessus. 

ART. 2. - Le montant maximum de l'avance 8US

~tible d'être consentie au régiilll".~ est fixé il Un 
M.illi,().Il c.F.A. (1.000.000), 

ART. 3. - Les justificatiolll! 'de l'avanee faite ail 
,Régisseur devront être remi!letl li rOrdoDliateur-Délé~ 

\gué du Budg"t Général de la République Autonome, , 
dans un délai maxÎnIum de deux mois, suÎYant la 
règlementation en vigueur. 

ART. 4. c_ Le Régisseur est nommé par décisiao. 
du Premi"r Ministre de la Répub!ique Autonome; 
il est dispensé de eautiolÛlement; il pourra prétendre 
aux indemnités de responsahilité prévues par la re
glementation en vigueur. 

ART. 5. - Le montant des aVIlllOO6 mises .. ~ 
disposition du Régisseur lui sera versé par Virement 
au crédit ,d'un compte de chèques postaux spédale
ment ouvert il. cet effet li P..ÎS. 

i 
ART. 6. - Le Régi_ur d'avanCe est soumis il "1 

la vérification du Trésorier-Payeur du Togo aupre. 
duquel la régie est directement rattachée. . 

ART. 7. - Le présent urêté sera publié ail l()11.r~ 
ntÙ officiel de la Répuhlique Autonome du Togo, en
"'Iistré et oommuni~ partent où besoin sera. 

. Lomé, le 30 m:a.rs 1957. 
N. GIlUNlTZlty. 

.Î 

ARRETE No fiS{PM. du 30 mar" 1957 ntmimcnt 1#' 
Ministre de l' Agriculture, de l'Elevage et de. ~"4 
.et Forêl" M.inùtre <les Finance, fH1r intérim. . 

Le Premier Ministre, 

Vu 1<> décrot 56-8<11 du 24 ""al 1956 portant ""'tilt du or.t 
Vu la loi togolaioe n' 56-2 d. 18 oeptembre 1956, cl6terminaut. 

daus 10 cadre du _ du 24 80at 1956 portant ""tIll de Toto. 
les pouvoirs du Gouvernement de la République Autonome. 
Togo et ooux réservés Ai l'AliBelnblh Légielati-ve; 

ARRETE: 
ARTIGLll PREMIER. - Pendant l'Ilhsenœ de M; 

Geor~ Apédo-Amah; Ministre des Fjnanœs en mis
sion ft l'extérieur, M. Antoine MCIltehi, Ministre de 
l'Agriculture, de l'Elevage et des Eaux et }1'orêts est 
nommé Ministre des Finances 'par inhmm. Sa &~Il
ture sera précédée de la mention: «Le Ministre de& 
Finances par intérim •. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré. pu,"" 
hlié et wmmuniquê partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 mars 1957. 

P. le Premier Miniatre 1lhsé11t,' 
Le l/lnûtre d'Elal, 

AAargé de. Affdres Courap.t,~, 

F. MAlI ... 

ARRETE No 5{ITM du 2 avr1.t 1957 portcntcréatlon. 

d'une Commis,ion C<>nsultatil(e rl'One,tlclion et ù.: 

Formal;wn Profelsionnel/e.J. 


Le Premi,er Ministre, 
Vu 1. déer.t n' 56-lI41 de 24 aO~1 1956 portant slAmt du Top, 
Vu la loi togo\ai80 D' 55-2 de 18 ..plemb", 1956 doII..... 

dano 1. ..dre d. déeret du 24 ao&t 1956 porlAl>t ...101 à 


• 
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l'ago, les pouvoinl du Gcuvernement de: la République Autonome 
du Togo et ceux réservés à l'A86embl~e Ugislativet 

Vu le décret nU 51~359 du 22 Inars 1951 modifiant le décret 
IlD 56~841 du 24 aot\t 1956 portlUlt statut du Togo; 

Le r.o.Dl\eil de cabinet entendu, 

ARRETENT: 

SECTION 1 
Organisation 

A:aTIOLE PREMIER. - Une Commission Consultative 
d'Orientation ct de Formation Profeil.'lionl1clle. est 
instituée auprès du ~nistre du T"avail et des Affaires 
Sociales qui en assure la p~é.iden o,c. 

ART. 2. - Cette Comm'ission peut être consultée 
à la diligence du ]I;~istre du Travail et des Affaires 
Sociales sur toutes les questions relatives au marché 
de la main .d'œuvre, à forientation et à la formation 
prof<:sSion:nelle. Elle est d'aulre part chargée d'''tudier 
en fonction des conditions économiques générales, les 
débouehés professionnels dans les secteurs publics et 
privés. 

ART. 3. - La Commission Consultative est com
posée de 14 Membres. 

a) 7 membres désigoés ci-dessous: 
- le Directeur de la Main-d'Oeuvre au Ministère 

du Travail, . 
- l'Inspect..rur du Travail et des Lois Sociales, 
- l'Inspecteur d'Académie, Directeur de l'Ensei

gnemtmL Public; 
- le Directeur des Ecoles de la Mission Catholique, 
- le Directeur des Ecoles de la Mission Evangéli

que,' 
- le Directeur des Travaux Publics, 
- le Diroc:OOur du Personnel des Services Admi. 

nistratifs. 
b) 6 membres choisis par le Ministre du Travail 

parmi les OrganiBalions Syndicale. les plus représen
"'tIVes. 

c) un représentant des étudiants. 

AlI.T. 4. - La durée du mandat des membres dési
gnés de la Commission Consultative d'Orientation et 
ae Formation Professionnelles est fixée H Wl an. Le 
mandat est indéfiniment renouvelable. 

SECTlON II 
Fonctionnemtmt 

A:aT. 5. - La Commi55ion Consultative d'Orien
tatÏ<m et de Formation Professionnelles se réunit au 
Chef-lieu du Territoire Bur convocation de son Pré
sident. . 

Tout membre, qui régulièrement convoqué, n'aurait 
pas assisté li troiB séances cons4leutives de ta Commis
Ilion et n'aurait pas présenté d'excuse valable au Pré
tsident· de ladite Commission. scra considéré <omme 
démissiennaire. ' 

A:aT. 6. - A la demande du Préaident ou de la 
~ajorité de la Commission peuvent être consultés à 
Aitt;e d'expert, des fonctionnaires qualifiés ou des per

sonnalités compétentes en matière économique, médi
cale, sociale oU êthographique. Ces experts et con
seillers techni<r'e. exprinIent leur avis sur les qUCll
tions inscrites" l'ordre du jour mais ne prennent pu 
part au vote. 

Elle peut également demande .. aux admulistration.. 
compétenw5 par l'intermédiaire de son président, tou;' 
documents ou information" utiles à f'accompli.oent f
de sa n.tission. 

ART. 7. - La Commissioil Il<' peut valablement \ 
émettre d'avis que lors']ue les deux tiers au l1IDÎllB> 

de scs membres sont presents. 

A:aT. 8. - Le Secrétariat de la Commission Con
sultative d'Orientation et de Formation Profession
nelles est assuré par un fonctionnaire désigné par le 
Ministre du Travail et de.• Affaires Socialel!. 

ART. 9. - Le Ministre du Travail et des Affaires. 
Socî,aJes est chargé de l'application du présent arrêté 
qui sera enregistré, communiqué et publié partout 
où besoin sera. 

F:ail il Lomé, le 2 aVl il 1957. 

P. le Premier Mini.tre absent, 
Le Mini,stre d'Etal chcrgé de l'intérieur' et de" 

Pootes e,l Téléoommun{ootûmB, 
ch{lrgé de l'expédition dos affaires courantes,. 

F. MAMA: 

Le MulÎstre des Finance. p.i., 
A. MEATCH1. 

Le Mini,stre d'Etal chargé .te l'intérieur et des: 
P.ctIIles el Téléoommuntootions, 

F. MA..... 
Le MÙlÙltre Ile l'Agriculture; 


Ile l'Elevage et iJ." Eaux et For~t,; 


A. MÉATcHI. 
Par le Ministre des Travaux Publics, des Tran&

pcrll>,! des Min.es, de l'Eoono~ie ,et du PLm: 
Le Minialre d'Etat chcrgé de l'Intérieur et de. 

~ffJ6 el Tél<'communiool/o113, 

ohargé de l'expédillonclca affaires.. oouranles, 


. 1!'. Mü!... 
L" Ministre 	du TTfIlJail, ries Af/aires Sociales 'ct de 

nllStruction Publ.quel 
L. YW"SSA.. 

L. Minis/NI du COlmnerce et cle (Industne, 
. 	 P. ~DD. 

Le Mini.dre de t" Santé Publique, 
R. JO....SON. 

Le MÙlistre de ('Jnformation et rie te pre••e, 
É. Fu.woo. 

--~,_.. 

Par arrêtés et décisions du Premier Minffitre: 

No 63fPM. du : 

23 IDars 1957. -PendlUlt l'absence du Premier 


• Ministre, M. Fo~i MlUl)a ""t chargé de l'expédi., 


